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La rentrée approche à grands pas et, dans quelques jours, les élèves 
auront repris le chemin de l'école.  

Au moment où j'écris ces mots, même si les grandes lignes de rentrée 
ont été précisées par le Ministre, de nombreuses questions restent encore en 
suspens…   

Ce qui est acquis aujourd’hui est qu’il n’y aura pas de « pass sanitaire » 
obligatoire à l’école.  
          Afin de mettre en œuvre des mesures proportionnées, le ministère de 
l’Éducation Nationale a établi pour la prochaine année scolaire, en lien avec 
les autorités sanitaires, une gradation comportant quatre niveaux :  

• niveau 1 / niveau vert   
• niveau 2 / niveau jaune   
• niveau 3 / niveau orange  
• niveau 4 / niveau rouge  

 Le ministre a précisé cette semaine que : « C’est le niveau 2 qui sera 
mis en place à la rentrée. Il permettra d'avoir la rentrée la plus normale 
possible, avec les élèves en classe, tout en préservant la santé de chacun ».   

Ce protocole s'appuie sur des mesures sanitaires qui ont fait leurs 
preuves : gestes barrière, nettoyage des locaux, stratégie « tester, alerter, 
protéger » – auxquelles s'ajoute désormais la vaccination dès l'âge de 
12 ans.   

La règle de la fermeture de la classe pour une durée de 7 jours dès le 
premier cas positif continuera à s’appliquer dans les écoles.  

Certes les vaccinations se sont multipliées mais les enfants de primaire, 
eux, n’y ont pas accès. L’obligation vaccinale s’étendra-t-elle à tous les 
personnels des écoles ? Par ailleurs, quelles seront les règles à mettre en 
place pour que nos enfants soient complètement à l'abri du virus ?  

  
Comme d’habitude, nous les DDEN continuerons à veiller à toujours 

donner aux enfants la meilleure école possible avec tout ce qu'il y a de plus 
performant pour eux.  

Il n’est pas exclu que nous ayons d’ailleurs de plus en plus souvent à 
jouer notre rôle de médiateur... Ce que nous ne manquerions pas de faire 
avec opiniâtreté.  

 

La prochaine CDEN, fixée normalement le 6 septembre, validera notre 
renouvellement quadriennal. Dès cette date, vous recevrez progressivement 
les arrêtés de nominations.   

C'est une soixantaine de nouveaux DDEN qui rejoindront nos rangs à 
cette occasion. Le chiffre n’est pas négligeable, cependant il ne couvre pas le 
fait que certains d’entre nous, touchés par l'âge, n’ont pas souhaité renouveler 
leur engagement.  



 Notre leitmotiv reste le même : trouver dans notre environnement 
immédiat un voisin, un ami, un volontaire... pour participer à notre noble 
tâche.  

On proposera à ces nouveaux une formation. Cependant, rien ne valant 
le terrain, c’est vous, en travaillant en duos, qui leur ferez découvrir toutes les 
finesses de notre fonction.   

Nous sommes de plus en plus souvent sollicités pour régler des 
difficultés entre les différents acteurs de l’école. Ce rôle,  nous devons  
l’assumer même s’il est particulièrement ingrat. Aussi une formation sera 
également mise en place sur le thème « gestion de conflits ». Si vous êtes 
intéressés, rapprochez-vous de votre Président de délégation.  
 

C’est aussi après le renouvellement quadriennal que les instances 
départementales sont mises à jour. Un nouveau Conseil d’Administration sera 
élu. Un calendrier des différentes opérations est en cours d’élaboration qui 
conduira à l’installation du nouveau C.A. le 23 novembre 2021 et d’un 
nouveau bureau. Vous trouverez ce calendrier sur ce site.  

Là aussi, on a besoin de vous. La tâche n’est pas chronophage (3 
réunions par an) mais il est nécessaire d’insuffler un élan nouveau pour faire 
avancer notre politique départementale dans une période où les problèmes 
risquent d’être nombreux. On peut citer la pandémie et ses conséquences, la 
baisse annoncée des effectifs dans les classes et les réponses à y apporter, la 
place de plus en plus marquée des autorités de tutelle (mairie) en liaison avec 
l’Education Nationale... et bon nombre d’autres sujets marquant l’évolution de 
notre société et donc de notre Ecole.  

Encore une fois notre fonction ne doit pas se limiter à une présence 
passive au Conseil d’école. Nous devons continuer à être ceux à qui l’on 
s’adresse pour avoir un avis judicieux et performant sur le sujet débattu.  

 
Bonne rentrée à vous tous. Pensons très vite à nous présenter à l’école 

qui nous est affectée pour que nous soyons l’un des maillons indispensables 
au bon fonctionnement de celle-ci.  

 

Au plaisir de nous revoir très vite.  
Le président      
Bernard Mortagne  

 


